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Fiche 
statutaire 

 
 

Le temps partiel pour raison 
thérapeutique 

 
Articles L823-1 et suivants du Code Général de La Fonction Publique 

Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié 
 

 

 

L'ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 est venue modifier, à compter du 1er juin 2021, les 
dispositions relatives au temps partiel thérapeutique, élargissant notamment ses conditions d'octroi. Le 
décret n° 2021-1462 du 8 novembre 2021, pris en application de ces dispositions, vient compléter le 
décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 en introduisant un Titre II bis relatif au temps partiel pour raison 

thérapeutique.  

Ces nouvelles dispositions s’appliquent pour les autorisations et renouvellements prononcés après la 
date d’entrée en vigueur du décret. Les anciennes dispositions s’appliquent toujours pour les agents 
dont le service à temps partiel pour raison thérapeutique a été prononcé antérieurement. 

 

Dispositions générales 

 

BENEFICIAIRES  
 

Peuvent bénéficier d’un temps partiel pour raison thérapeutique :  
 

 les fonctionnaires titulaires 

 les stagiaires 
 les agents contractuels 

 

CONDITIONS 
 

Un agent public peut être autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique lorsque 
l’exercice des fonctions à temps partiel permet : 

 Soit le maintien ou le retour à l’emploi de l’intéressé et est reconnu comme étant de nature à 
favoriser l’amélioration de son état de santé ; 

 Soit à l’intéressé de bénéficier d’une rééducation ou une réadaptation professionnelle pour 
retrouver un emploi compatible avec son état de santé. 

 

La condition d’arrêt de travail préalable à l’octroi d’un temps partiel pour raison thérapeutique a été 
supprimée.  
 

Désormais, le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique 
conserve le bénéficie de l’autorisation qui lui a été donnée auprès de toute personne publique qui l’emploie. 

 

Les agents affiliés au régime spécial de la CNRACL 

 

QUOTITES 
 

Les quotités disponibles du temps partiel pour raison thérapeutique sont désormais expressément définies 
en fraction du temps de travail à temps plein : 50%, 60%, 70%, 80% ou 90%. 
 

Lorsque le fonctionnaire occupe un ou plusieurs emplois à temps non complet, la quotité de temps de 
travail est fixée par référence à la quotité de temps de travail hebdomadaire du ou des emplois qu’il occupe.  

Lorsque le fonctionnaire occupe ces emplois dans plusieurs collectivités ou établissements publics, la quotité 
de temps de travail fixée dans l’autorisation est répartie entre les emplois occupés par les autorités 
territoriales intéressées. En cas de désaccord sur cette répartition, la quotité de temps de travail retenue 
dans l’autorisation est répartie au prorata du temps de travail de chaque emploi occupé. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044424047/2022-03-01/#LEGISCTA000044424531
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000521836/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000521836/
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PROCEDURE 
 

Demande initiale 
 

L’agent, en position d’activité, adresse à l’autorité territoriale : 
 Une demande d’autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique 

 Accompagnée d’un certificat médical qui mentionne la quotité de temps de travail, la durée et les 
modalités d’exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique. 

 
L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique est accordée et, le cas 
échéant, renouvelée par période de un à trois mois dans la limite d’une année. 
 
Le service accompli à ce titre peut être exercé de manière continue ou discontinue. 

 
Désormais, lorsque le fonctionnaire a épuisé ses droits à exercer un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique, il peut bénéficier d’une nouvelle autorisation, au titre de la même pathologie, à l’issue d’un 
délai minimal d’un an. 
Pour le calcul du délai d’un an permettant de bénéficier d’une nouvelle autorisation, seules sont prises en 
compte les périodes effectuées par le fonctionnaire dans les positions d’activité et de détachement. 

 

La décision de l’employeur 
 

L’autorisation est délivrée dès réception de la demande par l’autorité territoriale. 
 

Cette dernière peut faire procéder à tout moment, par un médecin agréé, à l’examen du fonctionnaire qui 
est tenu de s’y soumettre sous peine d’interruption de l’autorisation dont il bénéficie. 

 
L’obligation de saisir le comité médical demeure lorsque le temps partiel pour raison thérapeutique est 
sollicité dans les situations suivantes : 

 Après 12 mois consécutifs de congé de maladie ordinaire ; 
 A l’issue d’une période de congé de longue maladie ou de maladie de longue durée.  

 
Dans l’hypothèse où le comité médical rend un avis défavorable, l’employeur peut rejeter la demande de 

temps partiel pour raison thérapeutique. 
 
A noter que le médecin de prévention est informé des demandes d’exercice des fonctions à temps partiel 
pour raison thérapeutique et des autorisations accordées à ce titre. 
 

La décision autorisant un fonctionnaire à servir à temps partiel pour raison thérapeutique met fin à tout 
régime de travail à temps partiel accordé antérieurement. 

 

Demande de prolongation 
 

Lorsque le fonctionnaire demande la prolongation de l’autorisation de temps partiel pour raison 
thérapeutique au-delà d’une période totale de 3 mois, l’autorité territoriale fait procéder sans délai, par un 
médecin agréé à l’examen de l’intéressé, qui est tenu de s’y soumettre sous peine de l’interruption de 
l’autorisation dont il bénéficie. 
L’avis du médecin agréé sur la demande de prolongation du temps partiel pour raison thérapeutique est 

rendu au regard de sa justification médicale, de la quotité de travail sollicitée et de la durée de travail à 
temps partiel pour raison thérapeutique demandée. 
 
Le comité médical peut être saisi pour avis soit par l’autorité territoriale, soit par l’intéressé des conclusions 
du médecin agréé. 
Dans l’hypothèse où le comité médical rend un avis défavorable, l’employeur peut rejeter la demande de 
prolongation du temps partiel pour raison thérapeutique ou mettre un terme à la période de travail à temps 

partiel pour raison thérapeutique dont il bénéficie. 
 

Modification, interruption et suspension 

A la demande du fonctionnaire, l’autorité territoriale peut, avant l’expiration de la période de service à 

temps partiel pour raison thérapeutique dont celui-ci bénéficie : 
 

 Modifier la quotité de travail ou mettre un terme anticipé à la période de service à temps partiel 
pour raison thérapeutique sur présentation d’un nouveau certificat médical ; 

 

 Mettre un terme anticipé à cette période si l’intéressé se trouve depuis plus de trente jours 
consécutifs en congé pour raisons de santé ou en congé pour invalidité imputable au service 
(CITIS). 
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Le placement du fonctionnaire en congé de maternité, en congé de paternité et d’accueil de l’enfant ou en 
congé d’adoption interrompt automatiquement la période en cours de service à temps partiel pour raison 

thérapeutique. 
 
Lorsque le fonctionnaire est autorisé à suivre une formation au cours de laquelle est dispensé un 
enseignement professionnel incompatible avec un service à temps partiel pour raison thérapeutique, 

l’autorisation d’accomplir son service à temps partiel thérapeutique est suspendue et l’intéressé est rétabli 
dans les droits des fonctionnaires exerçant leurs fonctions à temps plein. 
 

SITUATION DE L’AGENT 
 

Rémunération 
 

Quelle que soit la quotité accordée, l’agent conserve l’intégralité de son traitement, ainsi que, le cas 
échéant, du supplément familial de traitement, de l’indemnité de résidence et de la NBI.  
 

En application de l’article L714-4 du Code Général de la Fonction Publique et du principe de parité 
avec les services de l’État, les collectivités peuvent maintenir, si elles le souhaitent, par délibération, le 
régime indemnitaire (primes et indemnités) en cas de temps partiel pour raison thérapeutique. 
 

Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique ne peut pas 

effectuer d’heures supplémentaires, ni d’heures complémentaires. 
 

Situation administrative 
 

Du fait de la portabilité du droit ouvert à travailler à temps partiel pour raison thérapeutique en cas de 

mobilité au sein de la fonction publique territoriale et entre les fonctions publiques, le fonctionnaire 
conserve l’autorisation qui lui a été donnée auprès de toute personne publique qui l’emploie. 
 
Les droits à congé annuel et les jours de RTT sont assimilables à ceux d’un fonctionnaire effectuant un 
service à temps partiel sur autorisation. Dans le cas particulier d’un fonctionnaire occupant un ou plusieurs 
emplois à temps non complet, ils sont calculés au prorata de la quotité de temps de travail définie dans 

l’autorisation de chaque emploi. 
 

Les agents relevant du régime général 

 

Il s’agit : 
 

 des fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant un emploi à temps non complet inférieur à 28 
heures hebdomadaires  

 et des agents contractuels  
 
Ces agents en activité qui satisfont aux dispositions de l’article L. 323-3 du code de la sécurité sociale 
peuvent, sur présentation d’un certificat médical, être autorisés à accomplir un service à temps partiel pour 

raison thérapeutique. 
 

QUOTITES 
 

La quotité de temps de travail est fixée à 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% : 
 

 de la durée hebdomadaire de service du ou des emplois à temps non complet que le fonctionnaire 
occupe. Lorsqu’il occupe des emplois à temps non complet dans plusieurs collectivités ou 
établissements publics, la quotité de temps de travail fixée dans l’autorisation est répartie entre les 
emplois occupés par les autorités territoriales intéressées. En cas de désaccord sur cette répartition, 

la quotité de temps de travail retenue dans l’autorisation est répartie au prorata du temps de travail 
de chaque emploi occupé. 

 
 de la durée du service hebdomadaire que l’agent contractuel à temps plein exerçant les mêmes 

fonctions doit effectuer. Lorsque l’agent contractuel occupe un ou plusieurs emplois à temps non 
complet, la quotité de temps de travail est fixée par référence à la quotité de temps de travail 
hebdomadaire du ou des emplois qu’il occupe. Lorsqu’il occupe ces emplois dans plusieurs 
collectivités ou établissements publics, la quotité de temps de travail fixée dans l’autorisation est 
répartie entre les emplois occupés par les autorités territoriales intéressées. En cas de désaccord 

sur cette répartition, la quotité de temps de travail retenue dans l’autorisation est répartie au 
prorata du temps de travail de chaque emploi occupé. 
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PROCEDURE 
 

La procédure est identique à celle des fonctionnaires CNRACL concernant la demande de l’agent, les 
quotités disponibles, la durée, la modification, l’interruption et la suspension de l’autorisation ainsi que 
l’information du médecin de prévention. 
 
Cependant, compte tenu de l’affiliation au régime général, l’autorisation du temps partiel pour raison 

thérapeutique délivrée par l’employeur est subordonnée à la décision du médecin conseil de la CPAM. 
 
De même, pour les agents relevant du régime général, ne s’appliquent pas les dispositions prévoyant 
l’intervention du médecin agréé ou du comité médical, sauf lorsque le comité médical doit être consulté 
pour l’aptitude à la reprise après un congé de maladie ordinaire de plus de 12 mois consécutifs ou un congé 
de grave maladie (RM S n° 634 du 11/07/02). 
 

SITUATION DE L’AGENT 
 

Rémunération  
 

Le fonctionnaire à temps non complet perçoit le traitement correspondant à la durée de travail accomplie, 
complété par les indemnités journalières de la Sécurité sociale. 
Le bénéfice de la NBI est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement. 
 
L’agent contractuel perçoit la rémunération correspondant à la durée de travail accomplie, complété par 
les indemnités journalières de la sécurité sociale. 

 

Cas particulier du stagiaire 

 

Le fonctionnaire stagiaire peut être autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique, sauf dans le cas où le stage comporte un enseignement professionnel ou doit être accompli 
dans un établissement de formation. 
 

La période de service effectuée à temps partiel pour raison thérapeutique est prise en compte, lors de la 
titularisation, pour l’intégralité de sa durée effective, dans le calcul des services retenus pour le classement 
et l’avancement. 


